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Séjour de cohésion Mission d’intérêt  

général
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Le Service national universel
qu’est-ce que c’est ?

4 OBJECTIFS POUR ÊTRE  
ACTEURS DE SA CITOYENNETÉ

3 ÉTAPES COMPLÉMENTAIRES 

Faire vivre les valeurs  
républicaines

Développer une culture  
de l’engagement

Renforcer la cohésion  
nationale

Accompagner l’insertion  
sociale et professionnelle 

UN PARCOURS CITOYEN  
EN 3 ÉTAPES

Le Service national universel (SNU)
s’adresse à tous les jeunes Français
de 15 à 17 ans qui souhaitent  
s’investir dans une société de  
l’engagement, bâtie autour  
de la cohésion nationale.
Il comporte un séjour de cohésion  
et une mission d’intérêt général. 
Chaque jeune peut ensuite  
poursuivre une période
d’engagement s’il le souhaite.

ACCUEILLIR UN VOLONTAIRE SNU

2 semaines 

dans un autre  
département

84 heures réparties 
au cours de l’année 

près de chez soi 

l’année qui suit  
le séjour de cohésion 
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Engagement
volontaire

partout en France  
ou dans le monde 
selon les dispositifs 

entre 16 et 25 ans



Accueillir un volontaire en mission  
d’intérêt général dans votre structure

POURQUOI ?

Par leur vitalité et leur ancrage  
territorial, les organisations publiques 
ou associatives sont des partenaires 
privilégiés pour la réalisation des  
missions d’intérêt général et plus  
largement pour la réussite de  
l’ensemble du dispositif.  
Le SNU constitue, pour les associations, 
une occasion de rencontrer les jeunes 
et de mobiliser ainsi les bénévoles de 
demain. 

QUELS TYPES DE MISSIONS ?

• L’appui à l’animation d’une  
opération ; 
• l’organisation d’un projet ; 
• l’aide à l’accueil ;
• l’organisation d’événements  
culturels ou sportifs ;
• la participation à des chantiers de  
restauration du patrimoine, à des  
missions en faveur de l’environnement, 
auprès de personnes vulnérables, etc. 

QUELS DOMAINES ?

Solidarités, santé, éducation, culture, 
sport, environnement et développe-
ment durable, citoyenneté, etc.

COMBIEN DE TEMPS ?

Pour une durée minimum de 84 heures 
à réaliser dans l’année qui suit le séjour 
de cohésion.

Dans le cadre de la mission d’intérêt général, le volontaire SNU participe aux actions de 
la structure d’accueil. C’est l’occasion de participer à un service rendu à la société dans 
différents secteurs d’activité et de mesurer les valeurs de l’engagement et du bénévolat. 
Il pourra ensuite, s’il le souhaite, prolonger son engagement dans la structure à travers 
d’autres dispositifs comme le Service civique ou la Réserve civique.

Retrouvez toutes les informations utiles et proposez  
une mission d’intérêt général (MIG) sur : 

www.snu.gouv.fr/structures 
Pour tout renseignement: ce.sdjes01.snu@ac-lyon.fr
                                          mylene.canet@ac-lyon.fr
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